Ce fichier a été téléchargé le mercredi 4 février 2026 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.
24 janvier 2023

* Citer cette page
Pour citer cette page

Le Code civil, Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 4 février 2026.
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

Code civil

Section II — Des voituriers par terre et par eau

Extrait

Article 1782

Version du 7 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, pour la garde et la conservation des choses qui leur sont confiées, aux mémes obligations que
les aubergistes, dont il est parlé au titre du Dépot et du séquestre.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Des voituriers par terre et par eau
	Extrait
	Article 1782
	Version du 7 mars 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.





